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ANNEXES 
  

Annexe 1 : Chronologie des 
événements – Du 24 au 29 
mai 2025  
 

Toutes les heures sont indiquées en CEST (UTC+2) ; les heures mentionnées dans les courriels 
sont en UTC. Toutes les citations en italique sont reproduites et traduites mot pour mot à partir 
des  communications téléphoniques et électroniques originales (et traduites littéralement en 
français).  

  

Samedi 24 mai  

6h39 : Alarm Phone transmet un appel de détresse d’une embarcation en perdition dans la zone 
de recherche et de sauvetage libyenne, transportant plus de 100 personnes, aux autorités 
libyennes, maltaises et italiennes compétentes après avoir été alertée par un proche des 
personnes en détresse.  

10h06 : l’Ocean Viking est en copie d'un courriel d'Alarm Phone relayant l'alerte de détresse aux 
autorités libyennes, maltaises et italiennes. L’Ocean Viking commence à se diriger à vitesse 
maximale vers la dernière position connue de l’embarcation en détresse.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Remarque : samedi matin, le temps estimé entre la position de l'Ocean Viking et la dernière 
position connue de l’embarcation en détresse est de plus de 36 heures, car le navire était en 
train de revenir du port éloigné d'Ancône, où il avait été affecté pour le débarquement des 
personnes secourues lors de la mission précédente. Alarm Phone envoie plusieurs mises à jour 
sur le cas de détresse aux autorités compétentes tout au long de la matinée et de l'après-midi, 
y compris les positions actualisées. L’Ocean Viking et Alarm Phone tentent d'identifier et de 
contacter les navires se trouvant à proximité de l’embarcation en détresse afin de mobiliser des 
secours.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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14h37 : Alarm Phone informe l'Ocean Viking que les garde-côtes libyens auraient envoyé un 
bateau depuis Zawiyah à 10h50 et qu'il faudrait 4 à 6 heures à leur patrouilleur pour atteindre 
l’embarcation en détresse.  

16h30 : Alarm Phone informe l'Ocean Viking que l'officier de la garde côtière libyenne leur a dit 
que le patrouilleur était retourné au port et n'avait pas pu atteindre l’embarcation en détresse 
en raison du mauvais temps.  

17h33 : Alarm Phone envoie un courriel au navire marchand MV Bobic. Le MV Bobic répond que 
le capitaine est disposé à apporter son aide, mais qu'il attend des instructions ou le soutien des 
autorités libyennes ou italiennes.  

17h39 : l’Ocean Viking joint le MRCC italien par téléphone, fait part de ses inquiétudes concernant 
le cas AP0555 et propose son aide. L'officier de service répond : « Nous savons ce que nous 
faisons. » L’Ocean Viking ne parvient pas à obtenir d'informations plus précises.  

18h31 : Alarm Phone transmet à l’Ocean Viking un message « EGC – Coordination de 
sauvetage » à toutes les unités dans le périmètre.  

 

 

19h : Alarm Phone transmet à l'Ocean Viking une conversation avec la personne désignée à terre 
(Designated Person Ashore - DPA) de la compagnie maritime MV Bobic. Selon la DPA, le MV 
Bobic peut voir le cas de détresse et attend toujours des instructions officielles du MRCC italien 
ou du JRCC libyen, en vain. La DPA signale que le capitaine craint les dangers d'une opération 
de sauvetage, citant le naufrage au large de Pylos.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

En l'absence d'instructions ou d'assistance de la part des autorités compétentes, Alarm Phone 
fournit au MV Bobic des informations utiles sur les opérations de sauvetage de masse (« kit de 
sauvetage »). 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

19h17 : Alarm Phone appelle le MRCC italien. L'officier de service répond qu'il ne donnera 
aucune instruction au MV Bobic, affirmant que le navire marchand est en contact avec les garde-
côtes libyens.  

19h52 : Le MV Bobic envoie un courriel à Alarm Phone, indiquant qu'il lance une opération de 
sauvetage et précisant : « une fois l'opération terminée, le navire se rendra au port de 
destination, Sfax, en Tunisie. L’armateur du navire a en effet l'intention d'apporter toute l'aide 
nécessaire aux personnes en détresse. » L'heure à laquelle la tentative d'opération de 
sauvetage a commencé n'est pas claire.  
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21h38 : Le capitaine du MV Bobic envoie un courriel aux autorités maltaises, italiennes et 
libyennes concernées, avec Alarm Phone en copie, indiquant : « Veuillez noter que 35 personnes 
ont été secourues, mais que l’embarcation dérive car elle n’a plus de carburant. En raison de 
l'obscurité, il est difficile de les localiser. Veuillez informer TOUS les MRCC de la zone d'envoyer 
davantage de navires pour aider le MV Bobic dans sa mission de recherche et sauvetage. »  

22h26 : Le MV Bobic envoie un message « Mayday Relay » sur le canal de détresse 16, 
alertant de la présence possible de personnes dans l'eau.1 

22h42 : Au téléphone avec Alarm Phone, le capitaine du MV Bobic signale qu'il tente d'obtenir 
de l'aide de la Libye, mais qu'il n'obtient aucune réponse et demande à Alarm Phone d'appeler 
l'Italie. Le capitaine exprime son intention de rester dans la zone jusqu'au lever du soleil et se dit 
préoccupé par la capacité de son navire et de son équipage à fournir des soins adéquats aux 35 
personnes secourues à son bord.  

23h44 : l’Ocean Viking est en copie d'un courriel envoyé par la compagnie maritime du MV Bobic 
au JRCC libyen, au MRCC italien et au MRCC de Malte.  

 

23h44 : l’Ocean Viking envoie un courriel au MV Bobic pour proposer son aide à distance afin 
d'élaborer un plan de recherche pour localiser l’embarcation en détresse, et éventuellement, 
les personnes à la mer ou les corps présents dans l'eau. Le MV Bobic répond peu après, 
fournissant des informations sur l'opération de sauvetage et l’embarcation en détresse.  

 

Dimanche 25 mai  

00h23 : dans un courriel adressé au MV Bobic, la compagnie maritime informe le capitaine que 
« […] nous n'avons reçu aucune autorisation pour débarquer les personnes à bord, restez donc à 
proximité, nous vous tiendrons informés dès que possible ».  

00h26 : Le MV Bobic envoie un courriel à sa compagnie maritime, à Alarm Phone et à l'Ocean 
Viking :  

 

 

 

 

 

 
1 Selon les témoignages recueillis à bord de l'Ocean Viking avant le débarquement, une personne a été confirmée 
disparue lors de cette tentative de sauvetage. 
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00h48 : l’Ocean Viking appelle le MRCC italien au sujet du sauvetage partiel effectué par le MV 
Bobic. L’Ocean Viking se dit prêt à apporter son aide, mais souligne la distance qui le sépare de 
l’embarcation en détresse et demande à l'officier de service de coordonner les moyens 
disponibles à proximité du lieu du naufrage afin de mener une opération de recherche et de 
sauvetage. L'officier de service demande à l'Ocean Viking de communiquer avec l'autorité 
compétente (il s'agit très probablement du JRCC libyen).  

01:21 : Ocean Viking appelle le JRCC libyen. L'officier de service demande à l'Ocean Viking de 
se diriger vers le navire en détresse, de procéder au sauvetage des personnes à la dérive sur 
le navire disparu et de transférer les 35 personnes secourues par le MV Bobic.  

 

01h33 : L'Ocean Viking appelle le MRCC italien et lui transmet les instructions du JRCC libyen 
afin de coordonner avec le MV Bobic le sauvetage des personnes en détresse restantes et le 
transfert des survivant.e.s déjà secouru.e.s. L'Ocean Viking explique que la distance jusqu'au lieu 
du naufrage est de 24 heures. L'Ocean Viking demande au MRCC italien de se coordonner avec 
le JRCC libyen afin de définir le meilleur plan de recherche et de sauvetage, car d'autres moyens 
plus proches du lieu du naufrage sont présents dans la zone.  

01h48 : Alarm Phone envoie un courriel à toutes les autorités compétentes, indiquant que « le 
MV Bobic [...] fait de son mieux pour porter assistance au navire en détresse, mais comme vous 
le savez, il n'est ni équipé ni formé pour mener à bien une opération de recherche et de 
sauvetage appropriée. Il est de votre responsabilité d'assurer une coordination efficace afin de 
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leur fournir, ainsi qu'aux personnes en détresse, l'assistance nécessaire. Ces personnes sont en 
détresse urgente ».  

01h49 : l’Ocean Viking envoie un courriel à toutes les autorités compétentes, au MV Bobic et à 
la compagnie maritime, relayant la demande d'assistance du MV Bobic à 00h26 et demandant 
une intervention urgente pour éviter de nouvelles pertes humaines. L’Ocean Viking transmet 
l'instruction du JRCC libyen de se rendre sur le lieu du naufrage et de transférer les personnes 
survivantes du MV Bobic. L’Ocean Viking informe tous les destinataires de son intention de se 
rendre à la dernière position connue de l’embarcation en détresse et d'aider le MV Bobic en 
partageant ses connaissances et son expertise, mais souligne : « L'Ocean Viking, situé à 193 
milles nautiques de la dernière position connue (heure d'arrivée prévue à 23h UTC le 25 mai 
2025), n'est pas le moyen adéquat pour répondre à cette demande urgente, en raison de la 
distance qui le sépare de la cible. »  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Après la tentative de sauvetage, le MV Bobic se lance à la recherche de l’embarcation en 
détresse dont il a perdu la trace. Le capitaine et la personne désignée à terre envoient de 
nombreux courriels aux autorités compétentes pour demander de l'aide dans les recherches 
et des instructions pour le débarquement des 35 personnes rescapées à son bord.  

Alarm Phone et l'Ocean Viking restent en contact avec le MV Bobic et la compagnie maritime 
tout au long de la nuit, offrant leur aide pour mener les recherches et réitérant les principes 
du droit maritime interdisant le renvoi des personnes secourues vers la Libye. Alarm Phone 
et l'Ocean Viking envoient de nombreux courriels aux autorités compétentes pour tenter de 
mobiliser des secours pour assister le MV Bobic.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

6h20 : Alarm Phone parvient à rétablir le contact avec les quelque 75 personnes en détresse qui 
se trouvent encore à bord de l’embarcation en bois à la dérive et qui demandent une aide 
urgente. Alarm Phone communique la position actualisée aux autorités compétentes, avec copie 
à l’Ocean Viking et au MV Bobic, à 6h37.  

8h14 : le MV Bobic envoie un courriel à Alarm Phone et à l’Ocean Viking pour demander 
confirmation que l’Ocean Viking transbordera bien les 35 survivants alors à bord du MV Bobic.  
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12h19 : l’Ocean Viking reçoit un appel du capitaine du MV Bobic lui indiquant que les 75 
personnes naufragées ont été secourues par l'un des navires de ravitaillement au large des 
champs pétroliers de la zone. Nous ne savons pas d'où ils tiennent cette information ni de quel 
navire il s'agit – aucun sauvetage n'avait encore eu lieu à ce moment-là, à notre connaissance.  

  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Au même moment, la trajectoire du MV Bobic indique que le navire a commencé à se diriger 
vers le sud. À partir de 13h, Alarm Phone et l'Ocean Viking avertissent le capitaine, la 
compagnie maritime et l'État du pavillon à plusieurs reprises par téléphone et par courriel 
que la Libye n'est pas un lieu sûr et que le renvoi des naufragé.e.s en Libye constitue une 
violation du droit maritime international. Le capitaine du MV Bobic arrête la marche du navire 
peu après 14h, déclarant qu'il ne souhaite pas renvoyer les survivant.e.s en Libye car cela 
constituerait une violation du droit maritime et qu'il attend de nouvelles instructions.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

14h : l'Ocean Viking appelle le JRCC libyen. L'officier de service confirme que le MV Bobic se 
dirige vers Al Zawiyah. Interrogé sur le sort des personnes disparues, l'officier de service déclare 
d'abord ne disposer d'aucune information sur cette affaire, puis ajoute qu'en tant qu'ONG, nous 
ne pouvons pas nous adresser au JRCC libyen.  

14h27 : courriel de l'État du pavillon des Îles Marshall au MV Bobic et à la compagnie maritime 
en réponse à Alarm Phone qui a communiqué les dispositions légales de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) et de la Convention sur la recherche et le 
sauvetage concernant le « lieu sûr » de débarquement.  
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15h38 : Courriel de l'État du pavillon des Îles Marshall au MV Bobic et à la compagnie maritime, 
avec copie à l’Ocean Viking et Alarm Phone.  

 

 

 

15h41 : l’Ocean Viking envoie un courriel au JRCC libyen, avec copie au MRCC de Malte, au 
MRCC italien, à l'État du pavillon des Îles Marshall, au MV Bobic et à la compagnie maritime, 
soulignant qu'un officier de service du JRCC libyen a informé l'Ocean Viking que le MV Bobic 
avait reçu l'ordre de se rendre à Al Zawiyah, alors que l'instruction donnée par le même JRCC à 
01h21 le même jour était que l'Ocean Viking transfère les survivant.e.s du MV Bobic à son bord. 
L’Ocean Viking met en avant les clauses de la CNUDM, de la Convention sur la recherche et le 
sauvetage (SAR) et de SOLAS relatives à l'obligation de débarquer les personnes rescapées 
dans un lieu sûr et demande des éclaircissements sur l'affectation illégale du navire à Al Zawiyah 
pour le débarquement. L’Ocean Viking demande également des informations officielles sur les 
recherches des 75 personnes disparues à bord de l’embarcation en détresse AP0555 et la 
confirmation que l'assistance du navire de SOS MEDITERRANEE est requise ou non.   

  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

À la suite de la tentative de sauvetage menée par le MV Bobic, l'Ocean Viking et Alarm Phone 
ont cherché à obtenir des informations sur les quelque 75 personnes en détresse portées 
disparues et à savoir si des opérations de recherche et de sauvetage avaient été lancées 
pour localiser et secourir les personnes en détresse. Bien qu'aucune information n'ait été 
communiquée par les autorités maritimes compétentes, les registres publics des vols 
montrent qu'un avion de Frontex (indicatif d'appel Sparrow 1) survolait la zone de détresse 
dans la matinée du dimanche 25 mai.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

http://www.sosmediterranee.fr/


 

 

 

   
 

Association européenne de sauvetage en mer Méditerranée | CS 20 585 | 13 294 Marseille Cedex 06 - FRANCE 
SIRET 813 744 471 000 34 | Tél. : 04.13.24.53.09 | E-mail : contact@sosmediterranee.org | www.sosmediterranee.fr                        

TVA : FR 87813744471 

16h20 : Après trois appels sans réponse, l'Ocean Viking entre en contact avec le JRCC libyen et 
demande des informations sur les 75 personnes naufragées portées disparues sur AP0555. 
L'officier de service répond qu'en tant que navire d'une ONG, l'Ocean Viking n'a pas le droit 
d'obtenir des informations de leur part, qu'ils n'ont plus besoin de l'aide de l'Ocean Viking et 
qu'ils nous contacteront s'ils ont besoin de notre aide à l'avenir.  

17h : l’Ocean Viking contacte le MRCC italien par téléphone et demande des informations sur 
les 75 personnes naufragées portées disparues sur AP0555. L'officier de service renvoie l’Ocean 
Viking vers le centre de coordination des secours compétent. L’Ocean Viking demande si une 
assistance est nécessaire, l'officier de service du MRCC italien répond qu'il n'y a aucune 
demande d'assistance de leur part.  

17h22 : l’Ocean Viking reçoit un message « EGC – Coordination de recherche et de sauvetage » 
aux unités dans le périmètre.   
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17h27 : l’Ocean Viking appelle le JRCC libyen, sans succès.  

 

 

17h35 : l’Ocean Viking appelle le MRCC italien pour s'enquérir de l'heure de la dernière position 
connue indiquée dans l'alerte « GMDSS ». L'officier de service indique que l'autorité 
compétente est le JRCC libyen, mais confirme que la position est récente et s'enquiert du 
temps estimé nécessaire à l'Ocean Viking pour atteindre le navire en détresse.  

17h56 : l’Ocean Viking envoie un courriel au JRCC libyen, avec copie au MRCC de Malte et au 
MRCC italien, informant toutes les autorités compétentes que le navire est prêt à fournir les 
premiers secours. La distance par rapport à la dernière position connue de l’embarcation en 
détresse est alors de 60 milles marins, et l'heure estimée d'arrivée sur les lieux est 0h00.  

18h05 : Alarm Phone reçoit des informations d'un proche de l'une des 35 personnes 
secourues par le MV Bobic, selon lesquelles les personnes rescapées ont été renvoyées à Al 
Zawiyah et sont détenues au centre de détention d'Al-Nasr Az Zawiyah (communément 
appelé « prison d'Oussama »).  

22h45 : l’Ocean Viking établit un contact radio avec le MV Eco One. Le capitaine confirme être 
sur les lieux du naufrage. Le MV Eco One signale avoir secouru 26 personnes, mais devoir 
interrompre les opérations de sauvetage en raison des mauvaises conditions météorologiques.2 
Le MV Eco One a l'intention de rester sur place pour mettre à l'abri les personnes en détresse et 
signale que le MRCC italien a donné instruction au MV Eco One ou à l'Ocean Viking de procéder 
à l'évacuation des personnes naufragées restantes dès que les conditions météorologiques le 
permettront. Heure d'arrivée prévue de l'Ocean Viking : 00h01.  

23h : l'Ocean Viking tente sans succès d'appeler le JRCC libyen. L'Ocean Viking appelle alors le 
MRCC italien pour l'informer de la communication du navire avec le MV Eco One et de son 
intention de se rendre sur la position de détresse pour porter assistance aux naufragés restants. 
L'officier de service prend note de l'intention de l'Ocean Viking et donne son feu vert pour 
procéder à l'évaluation de la situation de détresse.  

 
2 Selon les témoignages recueillis à bord de l'Ocean Viking avant le débarquement, une personne a été confirmée 
disparue lors de cette tentative de sauvetage.   
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23h02 : courriel de l'Ocean Viking au JRCC libyen, avec copie au MRCC italien et au MRCC de 
Malte, relayant les informations fournies par le MV Eco One et la confirmation par l'évaluation 
du MV Eco One que l’embarcation correspondant au cas AP 0555 est en détresse. L'Ocean 
Viking signale avoir appelé le JRCC libyen à 23h pour demander la coordination du cas, sans 
succès.  

00h : Les canots de sauvetage rapides de l'Ocean Viking arrivent sur les lieux du cas de 
détresse.  

-------------------------------------------------------------------------------------------------------
Après trois tentatives pour joindre le JRCC libyen au début de l'opération de sauvetage, 
l'Ocean Viking envoie un courriel au JRCC libyen, au MRCC italien et au MRCC de Malte pour 
leur faire part des observations faites par les canots de sauvetage de l'Ocean Viking : 
l’embarcation n'est pas en état de naviguer, est inapte à la navigation en haute mer, en panne 
de carburant, n’a plus de nourriture ni d'eau ; elle ne dispose aucunement d’un équipage ni 
d’un commandement compétent ; il y a des enfants et des femmes à bord ; toutes les 
personnes à bord sont exposées aux éléments et sont dépourvues d’équipement de 
sauvetage. L'Ocean Viking ne reçoit aucune réponse des autorités maritimes pendant 
l'opération de sauvetage. Presque tou.te.s les survivant.e.s, environ 50 personnes, sont 
retrouvé.e.s sur le pont inférieur de l’embarcation en bois.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Lundi 26 mai  

00h32 : le MV Eco One informe l'Ocean Viking que le MRCC italien a désigné Lampedusa 
comme lieu sûr et a ordonné au MV Eco One de se rendre à Lampedusa une fois que toutes 
les personnes restantes auront été secourues par l'Ocean Viking.  

01h14 : l'Ocean Viking achève l'opération de sauvetage des 53 personnes à bord de 
l’embarcation en détresse.  

01h35 : l'Ocean Viking envoie un courriel au JRCC libyen, avec copie au MRCC italien, pour 
informer les autorités de la fin de l'opération de sauvetage et pour demander un lieu sûr où 
débarquer les rescapé.e.s.  

03h35 : l'Ocean Viking appelle le Centre international radiomédical basé à Rome 
(International Radio Medical Center - CIRM) pour lui transmettre des informations sur les 
besoins médicaux urgents des survivant.e.s à bord ainsi que les premiers témoignages de 
personnes disparues : des survivant.e.s ont vu cinq personnes tomber à l'eau lors d'une 
précédente tentative de sauvetage, plusieurs personnes sont toujours portées disparues.  

05h02 : le MRCC italien ordonne à l'Ocean Viking de se diriger vers Livourne pour le 
débarquement des personnes rescapées.  

05h12 : l'Ocean Viking répond aux instructions du MRCC italien par courriel, demandant 
instamment que le débarquement à Lampedusa soit envisagé.   
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05h48 : le MRCC italien répond que les demandes pour un port plus proche ne sont prises en 
considération qu'en cas de problèmes liés à la sécurité de la navigation et déclare : « Nous vous 
rappelons qu'en Italie, le décret-loi n° 1 du 2 janvier 2023 (converti avec modifications par la loi 
n° 15 du 24 février 2023) est en vigueur et que vous êtes donc priés de vous diriger sans délai, 
par la route directe et à la vitesse maximale durable et continue, vers le port de Livourne. »   
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15h52 : l’Ocean Viking demande l'évacuation médicale de cinq personnes rescapées à son 
bord. Les dispositions nécessaires à l'évacuation médicale sont prises avec les garde-côtes 
italiens.  

17h27 : l'Ocean Viking alerte le tribunal pour mineurs de Palerme de la présence de 33 mineurs 
à bord du navire.  

18h37 : le tribunal pour mineurs de Palerme intervient et demande que tous les mineurs soient 
autorisés à débarquer dans un port plus proche  

 

 

 

18h53 : l'évacuation médicale de cinq survivant.e.s, quatre adultes et un nourrisson, vers un 
navire des garde-côtes italiens au large de Lampedusa est terminée.  

20h03 : l'Ocean Viking envoie un courriel au MRCC italien pour demander officiellement un 
lieu sûr plus proche compte tenu des difficultés rencontrées par toutes les personnes 
rescapées à bord, sans oublier l'évacuation médicale et le fait qu'après le débarquement 
des mineurs et des membres de leur famille, seules 13 personnes resteraient à bord, toutes 
nécessitant des soins médicaux et une protection.  

22h : le MRCC italien envoie un courriel à l'Ocean Viking pour lui ordonner de transférer tous les 
mineurs et leur famille vers un navire des garde-côtes italiens au large de Porto Empedocle.  
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Mardi 27 mai   

8h53 : l'Ocean Viking envoie un courriel au MRCC italien pour exprimer ses inquiétudes 
concernant le transfert prévu vers un navire des garde-côtes italiens, qui contredit l'ordre du 
tribunal pour mineurs de Palerme. L'ordre stipule : « [...] il est demandé que tous les mineurs non 
ressortissants de l'UE à bord de l’Ocean Viking soient autorisés à débarquer dans le port 
d'Agrigente ou dans un port plus proche [...] ». L'Ocean Viking souligne que l'ordonnance du 
tribunal a déjà été ignorée en refusant le débarquement dans le port de Lampedusa alors que 
le navire était à proximité en raison de l'évacuation médicale, et insiste : « Veuillez considérer 
que ce débarquement concerne des enfants de moins de cinq ans et des mineurs, qui sont 
vulnérables et ont déjà subi de nombreuses épreuves au cours des derniers jours et auparavant. 
Ils sont déjà affaiblis par cinq jours de voyage et un transbordement, dans des conditions 
météorologiques difficiles, qui représente un risque supplémentaire évitable pour leur sécurité. 
» L’Ocean Viking demande donc le débarquement à quai dans le port de Porto Empedocle et, 
afin d'éviter une cinquième séparation des survivant.e.s d’une même embarcation, demande un 
débarquement complet.  

11h37 : le transfert de 26 mineurs non accompagnés, cinq enfants et quatre adultes membres 
de leur famille vers le navire des garde-côtes italiens CP860 au mouillage au large de Porto 
Empedocle est terminé.  

  

Jeudi 29 mai  

19h41 : les 13 personnes rescapées ont toutes débarqué de l'Ocean Viking à Livourne. Près de 
six jours après que le premier appel de détresse a été relayé à toutes les autorités compétentes 
par Alarm Phone et au moins huit jours après le départ de cette embarcation impropre à la 
navigation, l'opération de sauvetage est terminée.  
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Annexe 2 : Images  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’embarcation en détresse lors de la première évaluation par les canots de sauvetage rapides 
de l'Ocean Viking. Environ 50 survivant.e.s ont été trouvé.e.s sous le pont. - Crédit photo : Fellipe 
Lopes/SOS MEDITERRANEE  

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trajectoire horodatée du MV Bobic montrant le changement de cap et le moment d'incertitude.  
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